


Les mobilités alternatives sont le meilleur 
moyen de se déplacer sur les petits trajets tels 

que le sont les trajets domicile-école.

Le Challenge de la Mobilité Inter-écoles, initié par 
l’ADEME en Nouvelle-Aquitaine, a pour principal objectif 

d’inciter les enfants et leurs parents à employer des 
pratiques de mobilité alternatives pendant 1 semaine 

(vélo, marche à pied, trottinette, etc.).



https://ecoles.challengedelamobilite.com/

Le challenge est accessible 
à toutes les écoles 

maternelles et élémentaires

L’objectif est de sensibiliser 
les élèves aux 

déplacements alternatifs 
pour effectuer les trajets 

domicile-école.

L’école s’inscrit sur le 
site à compter du 17 

février après avoir 
sélectionné son 

territoire de 
rattachement.

Le challenge a lieu du 
19 au 23 mai 2025

https://ecoles.challengedelamobilite.com/


Transmission du 1er comptage via 
le lien :

https://ecoles.challengedelamobilite
.com/premier-comptage/ 

 (comptabiliser pendant une 
semaine les modes de déplacements 
utilisés habituellement par les 
élèves pour venir à l’école).

https://ecoles.challengedelamobilite.com/premier-comptage/
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Transmission du 2ème comptage 
via le lien :

https://ecoles.challengedelamobilite.com/
deuxieme-comptage/ 

Vous recevrez un mail de confirmation 
récapitulant votre saisie.

https://ecoles.challengedelamobilite.com/deuxieme-comptage/
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Entre les 2 comptages et pendant le 
challenge

Vous pouvez mettre en place des actions, ateliers auprès des 
élèves, des supports pédagogiques sont téléchargeables sur le 
site afin d’animer le challenge et sensibiliser aux différents 
modes de déplacement  : 

Ressources - Challenge de la Mobilité Inter-écoles 
(challengedelamobilite.com)

https://ecoles.challengedelamobilite.com/ressources/
https://ecoles.challengedelamobilite.com/ressources/


Qui est récompensé ?

2 écoles lauréates :

        prix de l’écomobilité *
                prix du plus bel effort** de 

l'écomobilité

Prix de l'écomobilité

* L'école qui comptabilise la plus forte proportion de trajets réalisés en mobilités alternatives.
** L 'école dont les élèves ont le plus changé leurs habitudes de déplacement pour le 
challenge.



Aurélie DERRIPS
Direction de la Multimodalité Bordeaux Métropole

07 60 13 03 78 
• a.derrips@bordeaux-metropole.fr
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